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Arrêtent : 

Article premier. - Les prescriptions des articles 2 à 10 de 
l'arrêté royal du 17 avril 1940, r emplaçant les dispositions des 
arrêtés royaux des 28 septembre 1936, 15 décembre 1938 et 
13 décembre 1939, concernant la tutelle sanitaire des adolescents 
au travai l, sont rendues applicables aux adolescents de moins de 
l8 ans, sans distinction, occupés tant dans les travaux souterrains 
.que dans les dépendancE\s superficielles des min es, minières. et 
.carrières souterraines . 

Art. 2. - Les médecins pour la prntection du travail sont 
spécialement chargés de surveiller cette application . 

Art. 3. - Des dérogations à. ces prescriptions, pour des durées 
de trois ans au maximum, toujours r évocables mais aussi renou-

1 
velables après examen, peuvent être accordées par les ingénieurs 
·en chef-directeurs des arrondissements m iniers, sur avis du méde
cin pour la protection du travail. 

Le chef du département compéte!lt statuera après avoir pris 
l 'avis de l 'inspecteur général des mines et de l ' inspecte~r général , 
chef du Service médical pour la protection du t rava1.l , ~u~· les 
pourvois auxquels donneraient lieu les décisions des mgcmeurs 
en chef-directeurs des arrondissements miniers. 

Art. 4. - L es infractions aux prescriptions du présent arrêté, 
ainsi que les infractions aux condi tions des autorisations qui 
<turaient été accordées d 'y déroger, seront pournuivies et punies 
conformément aux articles 130 et 131 des lois minières coordon
nées par l ' arrêté royal du 15 septembre 1919. 

La const atation , par procès-verbal, des infractions commises 
est réservée aux ingénieurs des mines, qui entendront au préala
ble le médecin pour la protection du travail, chef de district. 

Bruxelles, le 3 décembre 1940. 

Le Secrétaire Général dit LlfinisUre des . If/aires Economiques: 

V. LEEMANS. 

Le Secrétaire GrnéraJ, 

rlu Ministère <lu 'l'ravail et de la Prévoyance Sociale : 

VERWILGHEN. 
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DIRECTION GENERALE DES MINES 

Circulaires Ministérielles 

Puits et circulation du personnel dans les puits. 

N° 13 F / 5350 
Bruxelles, le 9 mars 1940 . 

Monsieur !' Ingénieur en Chef, 

Un accident grave est survenu récemment dans un charbon
nage du bassin de Charleroi , clans les circonstances r ésumées 

ci-après : 

Au moment oit il sorta.it de la cage, à. un envoyage, un r epas-
, ' b · e qui· s'est détachée de la seur de puits a étc tue par une nqu 

tonne du puit-s. , 

L 'espace exist ant en t re la cage et la couronne de l'envoyage 

était de 011148. 

En vue d 'éviter le r enouvellement d 'un accident de ce genre, 
]a di rection du charbonnage a été invitée à. réduire l 'espace exis
tant entre la cage et la couronne de l 'e°:voyage en y établissant 

un hourd à. toit. 

D 'autr e part, M. !' Inspecteur Général des Mines a émis l'avis 
suivant, auquel je me rallie : 

" Il est indispensable que, pour tout envoyage, l 'espace compris 
entre ]a couronne de l 'envoyage et la ca.ge soit fer mé par un 
hourd à toit, destiné à protéger contre la chute de pierres, bri-

etc le personnel entrant dans la cage ou en sortant, soit ques, . .. 
encageant ou déca.geant des wagonnets. » 
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Vous voudrez bien porter ce qui précède à la connaissance de 
MM. les Ingénieurs et délégués sous vos ord res, ainsi qu 'à celle 
des exploitants que la chose concerne. 

Au nom du Ministre : 

T,e Directeur Gé 11 fral lles Mines, 

G. RAVEN. 

N" 13 F / 5373. 
Bruxelles, le p r août 1940. 

Monsieur !' Ingénieur eu Chef, 

un câble métalliqu e plat équipant un puits de r etour d 'air 
fermé par clapets Briart s'est rompu il y a quelque temps dans 
les principales circonstances suivantes : 

La rupture a eu lieu immédiatement au-dessus de la patte, au 
moment du soulèvement au foud, d ' une cage chargée. 

La section de rupture correspond au point où le câble se pliait 
sur lui-même chaque fois que 1<1 cage étaiit posée sur les taquets 
hydrauliques du fond. 

Elle correspond également à la ligne d'appui du chapeau que 
hi patte du câble soulevait avant que le clapet lui-même ne f ût 
ent ra.îné par les chaînettes de suspension de la cage. 

Elle correspond en outre aux quelques décimètres de câble 
masqués par le clapet et qui , pour cette r aison, échappaien t 
normalement à l'examen des visiteurs de câbles. 

En fin , le dernier renonvellemeut de la patte datait de plus 
de trois mois . 

. E n vue de pré_venir le r etour d 'acciden ts de l 'espèce, M. l ' Ingé-
111eur en chef-Directeur de l ' arrondissemen t minier a émis l ' avis 
qu ' il est indispensable de visiter les pattes à l 'endroit éventuelle
ment _ masqué par le chapeau du clapet Briar t à l ' arrivée de la 
cage a la surface . . 

Il s'e~t ~xprimé à ce suj et comme suit : « A cette fin le cha-
peau d01t etre soulevé pour mett ' · · ' re a Jour la portion qu'il masque 

• 
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cl q ui est précisément la plus exposée à s' abîmer par les repl is 
dt• la pat te sm la cage duran t les manœu vres de celle-ci à l 'étage 

du fond '" 
J e me suis rallié à cet a vis. 

Yous voudrez bien porter ce qui p récède à la connaissance de 
i\TM. ]es Ingénieurs et Délégués sous vos ordres, ainsi qu ' à celle 
<les exploitaits des mines de votre arrondissement. 

/, e Directenr Gén éral d es MiMs, 

G. RAVEN. 

Explorations du sous-sol 

N" 4 c/ 8. 
Bruxelles, Je 29 mars 1940. 

Monsieur l 'Ingénieur eu Chef, 

U 
11 

arrêté royal et un arrêté ministériel , l 'un et l ' aut re en ~ate 
d u 5 jall\'ier 194·0, publiés au Jl[oni tenr Belge des ~O ~t 2~ Jan-

. . 1940 242-243 et 353 on t fixé les mesures d execut10n de 
v1e1 , PP · ' . d 
J"an êté royal du 28 novembre 1939, _publié au Mom te111r Be~ge u 
8 décembre 1939, pp. 8364-8365, por tan t obligat ion de declarer 

les explorations du sous-sol. 

Les arrêtés cl 'exécut ion défin issent la part d ' inter vent ion des 
arrondissements miniers dans cette r églementation nouvelle. Il 
: st bien évident que celle-ci n'abroge en rien les prescriptions en 
vigueur relatives à la police des mines. E lle ne s'applique d ' ail
le;u s pas aux ·tr avaux d ' exploi tati01: ou de préparation prop1:e
m ent dits. E lle vise les travaux qm on t pour bu t une conna1s-

l us étendue ou plus précise de la. consti tution des gisements, 
sance p . · , , d ' f ' · 
tels que sondages profonds, même simplement ·d.estmes a e imr 

1
,, · ou la constitution des " mor ts t errains '" au sens le epa1sseur . . . 
l J . e de ce terme ravales unportan tes de pmts, galeries p us a1g ' 

___... __ im~-----------............................ ... 
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poussées en r econnaissance en terrains neufs ou insuffisamment 
explorés. 

Il conviendra que .vous me fassiez parvenir copie conforme, en 
deux exemplaires, des déclarations qui vous seron t adressées afin 
que le Service géologique, alerté par mes soins, vous prête son 
concours dans la r écol te des r enseignements u tiles à la confection 
de la carte géologique, y compris la carte des mines, et à celle 
de la carte hydrologique. 

De mon côté, j e vous communiquerai les déclarations qui, 
adressées à l 'Administration Centrale des Mines, auront trait à 
<les territoires conr.édés et seron t de nature à intéresser les exploi
tations minières. 

Vous aurez soin d 'accuser r éception des informations qui vous 
parviendront directement et de tenir dans un registre spécial 
l 'inventaire de toutes les déclarations, en d istinguant- spéciale
ment celles de caractère confiden tic!. 

Il conviendra également de signaler particul ièrement. ces der
nières à l 'atten tion des membres de votre personnel et plus spécia
lement à celle des Ingénieurs qui assumeront la surveillance des 
t ravaux s'y rapportant, de man ière qu' ils connaissent nettement 
la responsabilité qu ' ils encourraien t s' ils manquaient de dis
crétion . 

En tous cas, c 'est-à-dire de façon générale, il y aura lieu quan t 
aux explorations du sous-sol de s'en tenir à la r ègle ordinaire en 
matièr e de t r avaux minier s, de ne rien divulguer sans l 'accord 
préalable des exploitants. 

Cependant vous aurez soin de mentionner dans vos rapports 
semestriels les principaux r ésu ltats d 'ordre tant géologique 
qu 'hydroJogique (ces derniers pouvant être d 'importance extrême 

pour la sécurité des exploitations) obtenus grâce aux expl~rations 
du sous-sol et de reproduire sous forme de notes annexes ceux 
qui pourraient être publiés dans les innales des J[ines de B el
gique. 

Quant à la constata tion des infractions, elle sera faite suivaut 
les r ègles habituelles. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur Général des Mines, 

G. RAVEN. 

.. 
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W 4 c/ 23. 
Bruxelles, le 31 décembre 1940. 

Monsieur ! 'Ingénieur en Chef, 

En complément à ma circulaire n° 4 c/ 8 en date du 29 mars 
1940 concernant les disposit ions nouVèlles prises au sujet de 
l 'obli,aation de déclarer les exploration s du sous-sol (arrêtés royaux 
des 2; novembre 1939 et 5 janvier 194.0 et arrêté ministériel du 
5 janvier 1940), j 'ai J"l1onneur d ' att irer votre attention et, par 
votre intermédiaire , celle des exploitants de mines, sur l' inter
prétation qu ' il convient de donner à l 'article premier de l 'arr êté 
royal du 28 novem bre 1939 , en ce qui concerne tant les puits que 

les aaleries à traver s-bancs. 
0 

Pou r ce qui est des puits ,il faut tenir comme « reprise par 
voie d 'extension ,, leu r r ecarrage méthodique par augmentation 
notable de la section t ransYersale sur une haute ur importante. 

Nombreux sont , en effet, les puits anciens dont ou ne possède 
· coupe somm·1irc voire même aucune coupe. Sans parler quu ne · ' , . 

de 1 intérêt que pareil document présente touJours, surtout au 
bout de q uelques aunées, pour la surveillance et l'entretien du 
pu its. il faut r emarquer qu ' une coupe détaillée per~et souvent 

d , · de faço11 plt1s eorn :cte les allures du gisement par e prcciser . . . 
dé fini t ion ou rectification de la syno11yn11e des vernes et vem e_ttes 
t raversées ou par localisation plus exacte du passage des failles 

et au tres accideuts. 
Quant aux galeries à travers-bancs, il y a lieu de les considérer 

comme d 'exploration, non seulement lor squ 'elles pénètrent en 
dehors du territoire concédé par voie de percement d 'esponte, 
mais encore quand elles sont poussées en terrains neufs ou mal 
connt:s, par exemple à la recherche de nouvelles veines de houille. 

T, e Directeur Gén éral des Mines, 

G. RAVEN. 


